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L'ALCOOLISME 
«'i le m»no|H»l« «ri:iai 

• i lui ou m , veut-on M U i r i l t Mitra pays 
«lu mal irraaditaant de l'uleooUf», *Ure»>urv*n, «in
dividu et la race, la Kranco présente et lu Fiance 
«le demain I Siooi.i l it'ea est qu'an moveu : le 
monopole d'Etat. U faut donc qu'il se (MM en 
dépit de toutes les objection*, même graves » — 
Voilà en fjiiels termes posent la question 1 ) OMS 
«]Ui sous ïinlluence de mobiles très dissemblables, 
ot principalement de l'esprit, de système, de ten
dances étatisUs, ou de calculs politiques, piv. i ni-
sent avec passion le projet dont nous avons analysé 
pat iemment les divers aspects. Mais c'est que Jus
tement la question ne se pose pas du tout en ces 
te rmes . 

Non seulement le monopole d 'Etat n'est pas 
l'unique moyen de débarrasser Bil pays de l'al
coolisme, mais il n'est pas le bon. Ht la plus topi
que démonstration qu'on en puisse fournir, les 
faits la louraiaaent. 

Il y a des nations qui ont entrepris avec coû
ta '••, poursuivi avec ténacité la lutte contre les 
ravagée do l'alcool, et qui l'ont l'ait avec un succès 
tantôt part iel , tantôt complet. Est-ce a l'étatisme 
qu'elles le doiveiu I 

Les laits répondent nettement (pue non, et que 
partout dans le monde civilisé où l'on a réussi à 
enraver d'abord, [mis à refouler le fléau, c'est 
l 'action locale et la législation d'option locale qui 
ont été les grandes victorieuses. 

L'action locale se traduisant sous les modes les 
plus variés, mais sur tout par les libres efforts de 
l'association», la limitation numérique des débits de 
spir i tueux, la remis" de la vente à des groupements 
de bien Social; 

L'option lv iile, c'est-à dire le droit accordé aux 
habitant* de la commune, jugeant sur place, de 
décider dans quelle a e s n r a ils entendent tolérer 
ehes eux la vente du poison. 

Suivons, gravissons pur degrés la sériedes exem
ples acquis, selon que les résultats ont été plus ou 
moins étendus. 

L'Angleterre a sinon diminué, du moins main
tenu à peu près |a niéui" depuis onze ans, et c'est 
beaucoup déjà par r a p p o r t a nous qui avons suivi 
la marche inverse, sa consommation d'aJeool. La 
quant i té moyenne consommée par habitant , après 
en léger relèvement de 180 I ù 1801,est revenue en 
en 1803 et 1804 à ce qu'elle était vers 1884. <>r la 

lation constitue simplement une réglementa
tion restrictive de la liberté de ce dangereux com
merce (acts de I « 8 , de 1800, de 18(59, de 1870, 
de 1S7.J, de 1874); en fait de monopole, le seul 
auquel on ai t pensé est. celui que constitue l 'aulo-
i o. locale itee jugea de paix pa r l e s licences réser
v é e s ! d s personnes de bonnes m i e u r s ; et en l'ait 
de défenses nouvelles, on tend, comme l'ont indi
qué les propositions législatives ajournées de 
1895, A permettre la limitation des débits par le 
vote local. 

Vu l 'ays-l tas, on a réduit la consommation de 
'.» lit. HO par tète eu 1875 à 8,5 en 18<Jt>. Mais c'est 

i la loi du 5M .juin 1881, qui a soumis la 
vente .les quantités moindres de 2 litres à des 
licences délivrées par l 'autorité municipale, qui a 
lixé le nombre d**s licences proportionnellement à 
la population de la commune, soit de 1 débit par 
500 habitants dansles communes de plus de50,000 
aines, de 1 débit par 100 habitants dans celles de 
20,000 à 50,000, à I par 300 dans celles de 10,000 
a 20,000, à 1 par £T>(J dans celles qui ont moins de 
10,000 âaaes, e t qui a prohibé par tout l 'augmen
tation du nombre existant. A ce tarif, Marseille 
aura i t 000 débits, et file en a 4,<0B 1 

Aux K t a t s - t n i s , on n'a rien tait d'utile que par 
les réglementations locales, et paraai les cinq 
formes qu'elles ont revêtues, l'option locale est 
encore, co.nme en témoignait naguère un profes
seur de l 'I 'niversité de Kansas, M. Blackmur, la 
méthode la plu3 heureuse. A Eoston, le nombre 
des débits a été limité en 188E) à 1 pour 580 habi
tants dans la ville (avec hautes licences, zones 
préservées autour des écoles, vente interdite de 
11 heures du soir à 0 heures du matin et le diman
che), ce qui en quelques mois réduisit le nombre 
des débits de 1,058 à 780 en accroissant le revenu 
communal, A New-York , dans cet immense N e w 
York, dont la population s'accroît sans cesse, le 
nombre des débits décroit depuis qu'on a décidé de 
ne plus autoriser l 'ouverture d'un débit nouveau 
qu'en échange de la fermeture d'un existant : au 
',1 décembre 1887, on y comptait 8,210 débits; au 

15 juillet 1880, il n'y en avait plus que 7,310, 
près d'un millier ava i t disparu en dix-huit mois. 

Montons, nous rapprochant du but. En Suède, 
la loi de 1855, restée la base de la législation sur 
la matière, est sortie d'un mouvement d'opinion 
qui dura i t depuis 18;tô ; le salut est venu surtout 
d'une modeste commission locale qui en 1804 à 
(iothemburg appliqua une clause de la lot de 1855, 
permettant, aux communes de concéder la vente a 
des sociétés spéciales et y ajouta l 'abandon des bé 
nétices: puissant système, qui serait - M. Lanne-
longue nous a donné à nous-mème son opinion en 
ce sens — le salut, si nous y recourions. 77 socié
tés du système de «Iothemburg ont accompli Pieu
vre , 77 sur 00 villes. 

Elles vendent des boissons aussi épurées que 
possible, à des prix relativement élevés, dans un 
nombre restreint de magasins bien tenus et sur
veillés; elles réalisent des bénéfices qui, après pré
lèvement d'un dividende de 5 o [ o a u x actionnaires, 
sont versés à la commune. Les statuts doivent être 
approuvés par le conseil municipal et sanctionnés 
par l 'E ta t ; la choix des tenanciers est soumis à 
l 'approbation muuicipale. 

Montons encore, jusqu 'au peuple qui a mené le 
plus viril combat et conquis le progrès le plus 
frappant, quoiqu'il eut par ses conditions de cli
mat et Je race le plus de difficultés à surmonter , 
la Norvège. C'est une histoire dont les étapes sont 
admirables. La loi du 0 septembre 1845 autorisai 
les municipalités à ne délivrer licence qu 'à des 
•eus recommandables. C'était insuffisant : les par
ticuliers ont intérêt à vendre. On passa à des so
ciétés philanthropiques, les samlay, qu' insti tua la 
loi du 3 mai 1871. Les samlay, sociétés par ac 
tions, doivent faire approuver leurs s tatuts par le 
gouvernement, s 'engagent à combattre l 'abus des 
boissons, servent au capital versé un intérêt maxi 
mum de 5 OJO, et consacrent l 'excédent à des buts 
d'utilité populaire, n ' ayant ainsi aucun intérêt à 

Au 1er janvier 1890, ils avaient déjà distribué 
19,500,000 couronnes sur leurs revenus à des hos 
pices, à des bibliothèques populaires, à des asiles 
d'enfants, à des écoles, etc. U.ic loi de; 24 juillet 
1804, entrée en vigueur le 1er j r . nvh r 1896, a 
affermi ce régime. Ce n'est plus le conseil munici
pal qui établit ou non le samlay dans la commune, 
ce sont les électeurs âgés de 25 ans, en y compre
nant les femmes gardiennes du foyer, et la popu
lation peut même voler la suppression de tout dé
bit. Les revenus des samlay sont désormais em
ployés 20 op> à concourir au développement de la 
tempérance ou à soutenir les institutions d'utilité 
publique de la ville ou du district, sans qu'on en 
puisse rien distraire pour celles que la commune 
a charge d'entretenir; le reste est versé partie aux 
établissements d'assurances ouvrières contre l'in-
validilé ou la vieillesse, partie aux communes où 
ne fonctionne aucun samlay. 

Il y a 51 de ces sociétés en Norvège, presque 
dans toutes les villes, et 11 villes ont même voté la 
suppression de tout débit, et il y faut ajouter 868 
associations de propagande comptant 110,606 
membres. Les résultats? Ils ont été splendides : en 
1833, la consimmation était de 10 lit. par habi
tant; en 1854 elle était descendue à 3 li t , . , au 
1er janvier 1895 elle est tombée à 1 lit. 7 1 

Dana tout cela, où voit-on le monopole éta-
tiste? 

Faisons maintenant une sorte de contre-épreuve. 
U y a un monopole fédéral en Suisse : on n'aper
çoit pas d'abaissement sensible dans la consomma
tion, en 1890 0 lit. 27 par tète, en 1891 0 lit. 32, 
en 1892 6 lit. 39, en 1893 0 lit. 37 , en 1891 5 lit. 
8 1 , c'est mince. Mais voici mieux, et c'est d'hier. 
l»ans la séance du 11 décembre 1895, au Conseil 
national, à Genève, on examinai t la gestion et les 
comptes de la Hégie des alcools pour 1895 : les 
rapporteurs , MM. Abegg et Thelin, constatent que 
si la consommation d'alcool potable diminue un 
peu, celle d'alcool dénature augmente constam
ment ; ce qui nous parai t bien tenir et aux exigen
ces croissantes de l 'industrie, comme le déclarent 
les rapporteurs , et au fait qu'on réussit à rendre 
potable l'alcool dénaturé. 

La diminution de 1895 est at t r ibuée à l'abon
dance du raisin et des autres fruits, on a bu plus 
de vin et de cidre ; mais tout fait espérer que les 
années meilleures vont commencer. . . meilleures 
pour la finance de l'alcool, bien entendu. Du reste 
la diminution de consommation de l'alcool mono
polise ne correspond pat à •une itiminulion 
réelle de la consommation totale, avouent les 
rapporteur!... 

Nous voilà en droit de répéter, mais cette fois 
démonstration faite : 

La question ne se pose nullement cemme nos 
étatistes lu posent, — ou plutôt, il faudrai t dire 
qu'elle se pose en termes exactement inverses. 
Tour vi'incre l'alcoolisme, non seulement il n'est 
point nécessaire de recourir à l 'étatisme, — mais 
de même que la raison, l 'expérience interrogée 
répond que tous l's pays qui ont réussi, plus ou 
moins intégralement, dans [celle patriotique 
entreprise, sont ceux qui n'ont pas recouru A 
l'étatisme. IEUGÈWB ROSTAND. 

LES NATURALISATIONS EN 1896 
Taris, 10 juillet. —Le nombre des naturalisations 

est tombé, dit la Revue scientifique, en 1896, à 
3.5S2, en diminution de S8<> sur l'année précédente. 
C'est le chiffre le plus bas qui ait été constaté depuis 
la promulgation de là loi du 26 juin 188'J. Sur ces 
3,682 naturalisations accordées en 1800, 2,741, soit 

p. loi), s'appliquent à des hommes, et S41, soit 23 
p. 10, à des femmes. La proportion est à peu près la 
même qu'en ls'.tô. 

UN SCRUTIN SIGNIFICATIF 
I ne. simple élection au Conseil général, qui a eu lieu 

dimanche lernier eu Loire-Inférieure, renferme une le
çon bleu significative qui s'adresse aussi tneu aux réfrac 
tuiles de droite, qu'aux sectaires de gauche. 

oc cantun élisait jusqu'ici, sans concurrent, un mo
narchiste, M. La Giraudais, vice-président du comité roya-
lisle de la Loire-Inférieure. 

Longtemps, les républicains de ce département, cédant 
a l'inlluPiice de l'aucieu esprit sectaire, prétendaient im
poser, à ces religieuses populations, des candida'.s répu
blicains pour qui les lois auticiéricales fussent, non une 
opinion personnelle, mais an véritable dogme républi
cain. Conclusion: la République allait, dans ce dépar
tement, d'échecs en échecs, et cette politique faisait la 
fortune de l'opposition royaliste. 

Mieux avisés aujourd'hui, les républicains ont laissé 
la place à un constitutionnel rallie, mais absolument 
sincère, qui n'a pas elé moins aflirinatif en ce qui touche 
l'institution républicaine,qu'en ce qui concerne les droits 
de la liberté de CDiiscience. 

Ils ont mieux fait : ils l'out loyalement et nuanime-
incnl soutenu contre le cuudidai du comité monarchiste 
qui, oulie son titre dé conseiller d'arrondissement, avait 
l'avaulago do disposer des sympathies des derniers 
tenants du parti bonapartiste encore puissants dans ce 
canton. 

conclusion : le candidat républicain catholique a passé 
a l'énorme majorité de 2 918 voix contre 888 données à 
sou concurrent monarchistes obtenant la majorité dans 
toutes les communes du canton, sans une seule excep
tion. 

Ilien no peut mieux démontrer aux royalistes d'une 
part, combien l'idée poliliiue qu'ils défendent est im
puissante par elle-même, privée de l'appui de l'idée re
ligieuse qu'Us ont si lncoosldérém*',t compromise depuis 
quelques années ; et, d'un autre cote, aux républicains, 
combien il est nécessaire, nuis en même temps suffi
sant, de séparer de l'idée républicaine tout le cortège 
lie-ivres eniiclériealei dont ils l'ont trop longtemps en 
loarée, p ur ami aer a elle les population* mante les 
u a- puissamment attachée* aux ine tn* souvenirs inn-
narcliiqu-s et assuri r aju-i l'unité pu!.tique d -fiuilive de 
!a Irance. 

LE TSAR REVIENDRAIT EN FRANCE 
Paris, 10 juillet. — Le Gaulois publie l'information 

suivante : 
« L'ue personnalité autrichienne de passage à Pans 

nous a raconté qu'il était fort probable que la France au
rait encore, cette année, le plaisir de recevoir la visite 
du (sar et de la tsarine. 

» Lorsqu'on effet l'empereur d'Autriche alla rendre ;a 
visite, il y a quelques mois, au tsar et à la tsarine, à 
Saint l'étersbourg, le souverain était, depuis quelques 
jours à peine, de retour de son séjour sur la côte 
d'azur. 

» Aussi, dans les entreliens privés avec l'empereur et 
l'impératrice de Russie, leur hôte eut-il l'occasion de 
s'exprimer avec chaleur sur l'attachant spectacle qu'of
frait entre Nice et le cap Martin la côte méditerra
néenne. 

» Le isar, alors, aurait dit à l'empereur i'raucois Joseph 
qu'après la revue de Chàlons il avait formellement pro
mis au président Faure de revenir en France, mais cette 
fois iucognito. 

» Le tsar aurait ajouté que, lorsque M. Félix Faure 
serait son bote à Pélerhof, il s'entendrait avec le prési
dent de la Itépublique sur l'époque à laquelle il lui serait 
possible de venir en France avec l'impératrice, qui vou
drait, elle aussi, voir un peu plus de la France que ce 

la vente. Ils ne font aucun crédit, on ne peut I du'il lui avait été donné de contempler offlciellement au 
consommer dans leurs magasins qu'une quanti té T ' ^ p o u r r t i t ao'nc, qu'à l'exemple de l'empereur 
très restreinte. I d'Aotriche, le tsar et la tsarine allassent s'installer au 

• I commencement de l'hiver dans une station des bords de 
(I; U. Alglave, pass.w. — M. Ch. Dupuy, Revue poli- \ la Méditerranée, en même temps que l'impératrice 

ligue et parlementaire, 10 novembre 1896. ( douairière et le grand-duc héritier de Hussie. 

» Si cette nouvelle se confirme, — et elle sera confir
mée,— lo voyage de M. Kelix Faure a Sont l'etersbourg 
aura été utile rien qu'à ce point de vue. » 

LE COMMERCE M O C O V L I M V M 
On croit généralement que les produits français 

pénètrent eh Allemagne dans des proportions infi
mes, alors que les Allemands nous inondent do leurs 
marchandises. C'est là une double erreur. 

La statistique indique, au contraire, que, pocr 
18115, alors que les importations françaises on Alle
magne ont atteint de 223 millions de marks, il n'est 
entré en France que pour 20'. millions de marks de 
produits d'outre IUnii. La balance est donc en notre 
faveur; elle l'était encore davantage en !88'.),où nous 
vendions à l'Allemagne pour 271 millions de marks, 
alors que nous n'en recevions que pour 20'.'. Nos 
ventes pourraient être plus importantes encore, si 
nos commerçants renonçaient à leurs procédés rou
tiniers. 

i Revue française de l'étranger et des Colonies 
et exploration.) 

LES PROCESSUS M VERSAILLES 
Versailles, 10 juillet. — La deuxième chambre du tri

bunal correctionnel de Versailles a jugé aujourd'hui que! 
ques-unes des personnes arrêtées a la suite de la bagarra 
qui s'est produite, te 27 juin dernier, sur la place de la 
Cathédrale Saint-Louis. 

L'audience est ouverte à midi là. La salle est honiSée. 
Dans la foule, on remarque de nombreux ecclésias
tiques. 

Le premier prévenu appelé est M. l'abbé Caroa, supé
rieur du Petit Séminaire. 

Le président procède à son interrogatoire. « Vous êtes 
poursuivi, lui dit-il, pour outrages à uu magistrat dans 
l'exercice de ses fonctions.Vous avez dit au connnissai e 
de police Noguès : « Vous faites là une bien vilaine bc 
sogne '. » 

M. l'abbé Caron ne nie pas avoir tenu ce propos et, 
pour expliquer comment il est arrivé à pronoucer ces 
paroles, il refait l'exposé des incidents. 

Le digne prêtre proleste avec énergie contre les bru 
(alités de la police. Trois mille personnes, dit-il, étaient 
disséminées sur la place Saïut-Louis pour attendre la 
bénédiction du Saint-Sacrement lorsqu'elles (ureut as
saillies avec la dernière brutalité par les agents. Les 
plus sauvages étaient les agents en civil et M. l'abbé 
Caron cilo les noms des personnes blessées dans la ba
garre. 

• Les agents, poursuit-.'1, étaient conduits par un indi
vidu ne portant aucun signe distiuetif. A un certain mo
ment, voyant uu agent bousculer un de mes éb-ves, je 
me précipitai sur lui pour le retirer de ses mains, lors
que l'homme qui semblait commander le ssrvice d'ordre 
et qui, je; l'ai su depuis, était H. Noguès commissaire de 
police, voulut m'en empêcher. Je lui ai du alors : « Vous 
faites, uiousieur, une bieu vilaine besogne. • Kl il n.e 
dressa procès-verbal. » 

Kn terminant, M. l'abbé Caron déclare qu'il ignorait 
complètement que la personne à qui il s'était adrftué 
fût le commissaire de police, car, si M Nogaës portait 
son éebarpe, elle était cachée sous sa redingote. 

Le président procède alors à l'audition de témoius. 
M> N'oguès, commissaire de police, répète, le propos 

que ne me pas avoir tenu M. l'abbé Caron. Il ajouic sim
plement que l'abbé Caron lo connaissait, vu qu'il éiail 
allé plusieurs fois chez lui. 

La gardien de la pjix Dupin e«t ensuite entendu. Sa 
déposition n'apprend rien de uouveau. On entend 
ensuite comme témoins à décharge Mme flelambert. 
qui relevé les brutalités de la police. Mine Samuel, 
M. Picot et culin M. Victor Nègre, professeur au Petit-
Sémiuaire. 

P l a i d o i r i e d e M' do Sainl-.-Vuban 
Après l'audition des témoins, M. le substitut Natter, 

dans un très court réquisitoire, réclame la condamnation 
de l'abbé Caron, lo propos pour lequel il est poursuivi 
étant reconnu par lui. 

Voici, eu substance, la plaidoirie de M' de Sainl-
Auban, pour l'abbé Caron : 

il est temps de rétaulir la vérité sur cette mandes 
talion du 27 juin, dout l'esprit de parti s'est emparé, cl 
dont il a dénature la physionomie. 

Le rapport de police lui-mè.ue la définit : une manifes
tation religieuse. 

l'as un emblème prohibé! Pas une clameur séditieuse, 
jusqu'à l'heure ou la police intervient brutalement ; on 
criait : Vive Jésus ! Vive la liberté l 

K.st-ce un cri révolutionnaire? Le vocable «liberté » 
sst assez souvent grave au front de nos monuments 
pour que, parfois, ou le tolère dans la bouche des 
citoyens. 

çmaut a Jésus, il faut croire qu'il n'est pas l'ennemi 
personnel de la république, puisque la Itépublique met 
sou portrait dans vos prétoires, et le charge d'iuspirer 
vos jugements '. 

Se réunir, uu jour sacré, sous le porche d'une église, 
pour faire vibrer les hymnes ou résonne l'espoir humain, 
voir s'ouvrir la porte du temple, voir soudaiu, parmi 
l'encan», l'ostensoir apparaître avec son rayouneineet 
d'or, contempler le mystère sur le seuil de sa demeure, 
s'agenouiller eu foule sous la bénédiction do l'au delà, 
et recevoir le salut de Dieu, non plus entre les murs d'un 
temple, mais dehors, sous la voûte du ciel avec le so
leil pour c.erge, dans la libre lumière, dans la gloire du 
plein air : voilà ce que voulait cette multitude ; voila ce 
que l'abbé Caron l'excitait à vouloir ! Son crime, s'il y a 
crime, n'est pas l'excitation à la révolte contre les 
bommes, c'est l'excitation à l'adoration de Dieu, de ce 
Dieu, dont l'image crucifiée étend ses bras sur vos t. u s , 
et qui conuait la police, car, de son temps, il eut affaire 
aux commissaires de Jérusalem ! 

Si donc, on avait laisse nos 2000 Versaillais chauler le 
Tantum croo à leur aise, on n'aurait pas le procès 
d'aujourd'hui; mais on a préféré les assommer. 

M* de Saini-Auban lit des certificats médicaux,desquels 
il résulte que des enfants ont reçu des coups de pied, de 
poing, et même de rouleau. 

Il cite les propos d'un Anglais speclateur de la scène: 
• A Londres pas un de ces policiers ne fût reutre 
vivant chez lui ! » 

Ka effet, continue H' de Saint-Auban, à Londre», 
comme a Bruxelles, l'idée, queis que soient sa couleur, 
sou emblème, peut manifester librement. 

Kn France, on lui interdit les promenades: dès que 
l'idée son daus la rue, on l'assoniino et on I incarcéré; 
le trottoir est à tous; n est inènie aux souteneurs, mais 
il reste iiilerdit aux penseurs. 

Des que vingt personnes marchent deux par deux, ou 
quatre par quatre, pour affirma* un commun sentiment, 
on les bouscule, et on les fourre au dépôt ; on leur 
permet, à la rigueur, une orgie ; ou ne leur tolère jamais 
uu regret ou une aaporaaea ; elles pourrait, un i mr de 
varnalcade, exhiber an» femme une ; mais on lie souf
frira jamais, qu'un jour d'ex Use, elle» dretsenl un osteu-
SOO' .' 

Comment «'etouuer si des prêtre», au cetur viril, dus 
croyai.is iiuoi es \..T l'ar.leiir de li j uiiessc, atteints 
• i;.n- leur bberl • la plus rhère, dans iVxpression rt« leur 
rêva i-iciii'i, se soavienneQl, qu'après tout, ils: MNII 
c ! •>' ic '-l lioiiioi'-s, que la UvouCon, au non, de 
laqneue on les traque, proclama les druts de l'homme 
ei ilii citoyen, c'est-à-dire leurs droiis et que. eu tête de 
U chu ii moderne, «lia a inscrit cet axiome : «Lorsque 
u tyrannie opprime la conscience, l'iusurrcclioii est le 
plus sacre d-.-s devoirs i » 

11" de Si'nt-Aubau observe que l'insurrection de la 
conscience chrétienne a revêtu, ailleurs qu'à Versailles, 
des formes plus violente», et il rappelle les révoltes qui, 
de l'autre côté du Ithin, brisèrent le Kulturkainpl. 

Kn France même, les catholiques de Poitiers n'ont ils 
pas arraché le droit de faire une procession '.' 

M. de Salal-Auban termine en évoquant les principes 
libéraux des grands républicains de I8>8 et eu demau 
daul, pour tout le monde, lu droit de manifester sa 
croyance et son id 'al. 

C o n d a m n a t i o n d e l'alil><> i a i ou 
Après quelques instants de délibération, le tribunal 

condamne l'abbé Caron à 30 fraucs d'amende. 
Ajoutons que la qualification du délit n'était pas la 

nièuio pour tous les prévenus : l'affaire a été divisée 
eu autant do procès qu'il y a de manifestants pour
suivis. 

i . 'a l ihé I t e s h a y e s 
Aussitôt après l'affaire de l'abbé Caron, on appelle 

celle de M. l'abbé Desbayes, poursuivi pour outrages au 
commissaire de police, et rébellion anx agents. 

L'abbé Desbayes qui, comme M. l'abbé Caron, a revêtu 
le manteau de cérémonie, nie avoir frappé les agents et 
déclare s'être légèrement défendu lorsqu'après l'avoir 
bousculé, les agents ont voulu l'emmener au poste. 

M. Court, commissaire central, est le premier des 
témoins entendus. 

H raconte la manifestation et dit que M. l'abbé Des-
hayes se montrait le plus acharné des perturbateurs, u n 

l'a incident s'élève entre l'avocal de M. l'abbe IK\-
hayes, .Me Calot et le témoin. 

— « A quels ordres »ve*>vous ob.;i, demande l'avocat : 
à ceax du préfet on à ceux du maire * » 

M. Court refuse de répondre et le président, H. Feron, 
un protestant, consulté, ilonne raison an témiin. 

décharge, 
9. Il le 
sévère, 
ayes. Il 

question de droit et termine en demandant 
l'acquittement de sou client. 

i j n i n / e j o u r s d e p r i son 
Après une courte delibéralion le liibunal rend uu ju-

gonsiit pir lequel M. l'abbe Detnayes est condamne à 
quinze jours de prison avec application de la loi ll'ren 
ger et SOO francs d'amende. 

Versailles, 10 juillet. — Les autres affairai ayant trait 
à la procession de Versailles ont été rapidement expé-
diseset le tribunal a condamné le comte de Culry à 
2-> fraucs d'amende et MM. Faure et Du Perron, deux 
élè»*s du Séminaire, le premier à 50 fr d'amende et le 
second à 23 fr. 

Trois autres prévenus sont acquittes. Aucune main 
festation ne s'est produite a la sortie. 

T r i s t e é p i l o g u e (les i n c i d e n t s do Yci-KailleK 

Versailles, 10 juillet. — Mme l'irault, qui lut frappée 
si rudemeut de coups de poing pour s'être mise à genoux 
sur les degrés du perron de la cathédrale, est eu danger 
de mort. 

On se souvient que cette dame, enceinle de son on
zième enfant, étant a gi-noux. reçut un coup de poing en 
pleine poitrine qui la jeta à la renverse. 

LA COMMISSION D'ENQUÊTE 
DU PANAMA 

l.a c o m m i s s i o n e x e c u t i v e 
Paris, 10 juillet. — La commission executivo réunio ce 

matin a décidé de nommer deux rapporteurs pour l'alP.ire 
hupas-Arton. M. Itouanet fera un rai port sur la mission 
de. Dupas, ses voyages,ses entrevues avec Arlon à l'étran 
ger. M. deltamel fera un rapport sur les conditions dans 
lesquelles s'est fait '.le procès correctionnel intenté à 
M. Dupas l'an dernier. 

MM. Itouanet et de ItHOinl se joindront au président 
et au vice-président de la commission pour former la 
délégation qui ira, lundi, interroger Artoa à la Concier
gerie. 

P o u r s u i t e s c o n t r e ban j o u r n a u x 
0.1 lit dans les journaux officieux du soir : 
c Plusieurs journaux cyant publié des documents figu

rant dans les dossiers communiques à la commission 
d'enquête sur le Panama, le parquet a décidé d'exercer 
des poursuites contre ces journaux, et il a charge M.lur-
ttilos d'instruire l'affaire. 

t Le juge a entendu cet après-midi les gérants des 
journaux eu question. » 

l u e l e t t r e d e C o r n é l i u s I l - r z 
An début de la seanca de la commissi m d'enquête, M. 

\a'lé a donna lecture de la lettre suivante qu'il a reçue 
d'Augieterre et qui c«t adressée à lui et aur. incnib.es 
de la commission d'enquête. 

" Tankervillo-lli'iini''ino'ith. s juillet, 
u Messieurs, 

» Permettez-moi, à la suite de la nouvelle agression du sieur 
Imbert et de ses accusations mensongères et grotesques, île 
soiJtr pour la première fois de la réserve absolue qui m'a été 
imposée uepuis qu'on a institué eo'.tre mol la persécution 
monumentale dont le momie entier a été témoin. 

-i Si la nouvelle commission .l'enquête a v ei l'.alilenicut puni 
but de fane la lainière entière et qu'elle veuille '̂eug.igei 
d'honneur à faire obtenir que justice complète soit eniin ren
due, je suis, prêt à bu faire connaître ce que Je SUS sur les 
affaires: dont il s'agit et sur les bommes v mêles. 

» Je vous prie, monsieur In président.ainsi que tous les mem
bres de la commission d'enquête, de vouloir bien vous rendre 
officiellement auprès de moi k rackerville-Uournemouth aiin 
de recueillir toute la vente, tous documents, toute correspon
dance a un disposition, a'usi que je l'ai olT.-rt en IW2. 

u Mans ces conditions, maigre mou elat de saule grave.je me 
nets a est effet entièrement i votre disposition et j'irai jus-
(iii'au bout pour la cause de l'honneur. 

„ Veuille/., cl.-. e C iniehiis Haas ... 
Ajoutons qu'on a éievé certains doutes au sein de la 

commission sur l'authenlicilé de cette lettre. 
Cu commissaire a rappelé que la nouvelle a été donnée 

il y c. quelques ni us que Cir'iéuiis Heu avait quitté 
IVnkerville llouse jiour gagner les ICi«U-UaU. 

Pourtant M. Viviaui dit qu'il avait reçu la visite d'un 
M. Scott, habitant Paris, qui lui a déclaré être l'agent 
de Cornélius liera et lui a remis une copia de la lettre 
en question. 

M. Viviaal propo.-.e d'entendre M. Scott. Le président de 
la commission essaiera de se rendre compte si la lettre 
de tterz u'est pas une mystification et elle émane bien de 
llerz. 

M. S.-ott sera entendu à cet effet. 
Paris. 10 juillet. — On commentait naturellement avec 

beaucoup de feu, dans les couloirs, la !i lire qu'aurait 
adressée Cornélius llerz à M. Vallé. Tout le monde est 
d'accord pour convenir que si elle n'csl (ias apocryphe, 
la face des choses pourrait singulièrement changer. 

Le rêiie de Cornélius llerz a été énorme : il i été mêlé 
à toutes les affaires qui, de près ou de loin, touchent 
au Panama. 

On tait quelles relations étroites il avait avec les 
hommes politiques, modérés on radicaux, mais surtout 
avec ces derniers. 

In passage de celle lettre a surtout excité la curiosité: 
c'est celui oit llerz rappelle qu'il a offert IU lS'.'i de 
venir déposer. Ou ue se souvient pas que c i t e dem 
de Cornélius llerz ait été connue t t on se demande ce 
qui a empêché de la faire connaître. 

Ksi-ce un ministre qui a étouffé la lettre de Cornélius 
llerz t Kst-ce M. Itnsson f est-ce M. Vallé? Il n'e.-t pas 
Impossible qu'un incidm soit soulevé a celte occasion. 

Pans, lo juillet. - l u de nos confrères s'est présenté 
chez M. Scotl, l'agent de Cornélius llerz. qui s'est mis en 
rapport, comme nous vous l'avons annonce, avec V. Vi-
viani. 

M. S:ott babile ;to,avenue Verdier.au Urand-MOBtrnuge. 
C'est uu homme de oO à où ans, qui parle très purement 
e français, avec uu léger accent britannique. 

La lettre IUJ aujourd'hui à la Commission d'enquête, 
a-'.-il dit, est tout ce qu'il y a de plus authentique. J'en 
ai reçu une copie, conforme de Cornélius llerz lui-méine. 
Il craignait que la lettre no parvint jus à destination et 
il m'avait chai g.\ dans ce cas, de remettre la copie au 
président de la Commission. 

A 9 heures l |2je suis allé à la Chimbre et j'ai remis à 
M. Vivian! la lettre que j'avais reçue ce malin. C'est i 
cela que se borne mon inlervènlion! 

Ki comme notre confrère lui demandai! s'il pe^ai l ! 
que Cornélius II- ra efti des révélati >ns à faire, M. Scotl ! 
ajouta ; « Sûrement c'est un homme qui us fait rieu à la 
légère. Ce qu'il a promis il la tiendra. » 

» l u reste, je tiens a vous dire que |e no Counais rien 
de ses affaires en ce -,ui concerne le Panama : je ne su:-. 
ici que noiir régler ses intérêt.1 i.-r-muets ni j - ne1 

iiiticcupu nullement du nom qa«. S la c >u.mission ç'-oi-
quéie ne convoquait, ma conversation n'aurait qu'un 
résultat absolument négatif.» 

un a |u mlu que Cornélius ll.-rz avait quitte iloir-
: jiniir I'A i.crique. Ces1, une trreui .' depuis] 

cniq mis. , u'a pas quitté Tank, rv.lle-ll use. ; ou état . 
est très grave. Depuis six illots, il ne s'est levé que 
deux fois et pour être placé sur un fauteu . 

pans, 10 juillet.— M. Quesnay de Reaurapaire, amené i 

l u e l e t t r e d e .SI. ( • é rau l t - l l i c l i a rd 
Paris, 10 juillet. — VOICI la réponse de M. Oérault Ri

chard, rédacteur de la Petite ftrpwMiaate, au jugé d'Ins
truction qui l'avait convoque au sujet ne la publication 
par ce journal de certaines pièces du dossier de la com
mission d'enquête : 

« Monsieur le juge d'instruction, 
» La plus vulgaire prohiieel nu dignité professionnelle 

m'interdisent de vous fournir le moindre renseignement 
sur l'origine des documents publié- par la Petite iiépu-
lilque. Je n'ai donc rien à vous dire et il me paraîtrait 
d'un goût détestable de jouer devant vous la même co
médie que M. Q. de Iteaurcpaue devant la commission 
d'enquête. 

» Veuillez, agréer, etc. 
» Sifiié : CKIIAII.T ltn.ii.vnii » 

1 . ' i n t e r roga to i r e d 'Ar tou 
Paris, ni juillet. — L'interrogatoire d'Artou aura Peu 

lundi malin à la Conciergerie. Le juge d'instruction 
n'avait fait aucune opposition au transfert d'Artou au 
l'a .us iinurb'in, niais c'est le président de la commission 
qu. n'a pas voulu prendre la responsabilité de la garde 
d'Arton parce que, naturellement, les gaules du prisou-
nier n'auraient pu pénétrer daus le local de la commis
sion. 

l e b a r o n Cot tu à Vienne 
Paris, 10 juillet. — La francs croit pouvoir affirmer 

qu • M. le baron Cottu est à Vienne, où il s'occupe d'affai
res financières. 

D'après notre confrère, le baron Cottu vient assez fré
quemment a la frontière française pour s'entretenir avec 
des personnages de la haute liuance. 

linéiques financiers français sont allés le voir, notam
ment samedi et dimanche ueniiers.à Vienne. 

Le domicile de M. Cottu est connu du gouvernement 
français et notre confrère s'étonne que M. Le Poitteviu 
ait pu dire l'autre iour à ta Commission n'enquête qu'il 
ignorait absolument son adresse. 

LES NÉGOCiATIOaS DE PA X 
L 'a t t i t ude d e l a P o r t e 

Le correspondant du Daily Clnoniete à Vienne a reçu 
l'information authentique suivante : 

« La Porte a accepté, mercredi, deux des conditions 
de paix, mais elle a rejeté la question de la frontière 
s'.ratég que telle que l'avaient délimitée les attaches mi
litaires. 

» La Porté insiste pour obtenir connue frontière la 
ligne du Penée. » 

T é l é g r a m m e s « c la fami l le r o y a l e de t i r è c e 
Athènes. Kl juillet. — Le roi et les membres de la fa

mille royale ont adressé, aux souverains qui itur sont 
alliés par le sang, des dépêches demandant la conclu
sion de la paix et faisant ressortir le préjudice causé a 
la t'.rôce par les atermoiemeuts de la Turquie, 

UlAMBRE DES MÀH i 
Stanct du idawdi 9 jnilkl ÎS'JT 

l'i-esid-n-e as il. Ilairm Diiis-oN, praudeut 
i.i maora est ouverte A i neure:, go. 
l.a s u r v e i l l a n c e d e s é t a b l i s s e m e n t s l i b r e s 
H. Argeilès aJresse au Ministre de l'instruction po 

blique une question relative a l'inspection et i la sur-
veiilance des établissements libres d'ensoigneinenl. 

Il y a, dit-il, des établissements ou les règles de l'hy
giène ne sont pas observées. 

M. l'.AMiiALi). — les critiques adressées à certains , :a 
blissetncuts, qu'il n'y a |';is lieu de citer ici, sont peu 
fondées. L'inspection de ces établissements l'a démontré. 
Kn outre la loi m'arme suffisamment pour intervenir s'il 
est nécessaire. 

M. AHOKI.IKS. — Je prends acte de vos déclarations. 
L'incident est clos. 
D e m a n d e de p o u r s u i t e s c o n t r e n u i l é p u l é 

L'ordre du jour appelle la discussion des rapports de 
la commission charg. e d'examiner une demande »• au
torisation de poursuites contre un député (Saiul-liarlin 
contre Clovis lluguss.) 

Le rapport conclut au relus d'autorisation des pour
suites, ces conclusions soûl adoptées a nains levée», 
sans déliais. 

L e s m é l a s s e s é t r a n g è r e s 
Par 388 voix contre i-'i la Chambre adopte la proposi

tion de loi retour du Sénat ponant modification au iv :>•! 
du tarif des douanes (mélasses étrangères pour la distil
lerie). 

Les (ils de l a i n e 
La Chambre adopte le projel tendant t l'extension du 

régime de l'admission temporaire a une nouvelle cati-
gone de fils de lames. 

L ' a r t i c l e l'.l du c o d e c l i i l 
La Chambre adopte la proposition, retour du Sua ' , 

modifiant l'article i'.i du code civil et prescrivant que la 
célébration du mariage sera mentionnée en marge Je 
l'acte de naissance des époux. 

LA CRISE AGRICOLE 
. i, siun de l'a ai L'ordre du joui appelle la ,-in 

lerpellalion de M. Jaurèssur la crise agricole. 
Discours de M. Deschanel 

M. III:-I:IIANI:I.. — Penl-on croire' que la Situation 
actuelle de l'agriculture françai-e soit telle que l'a expo
sée M. Jaurès et si près encore de la peinture de La 
llruyère, il y a deux siècles f Ce serait a désespérer de la 
civilisation. 

M. Jaurès dd que la petiie propriété paysanne est en
trée en agonie. Toutes lis statistiques prouvant le 

c i t e demande '. contraire. La petite propriété ne décroît pas et, en oulrs, 
" elle renferme les terres les plus productives. Depuis 

un siècle, le nombre dts propriétaires n plus qu.. 
doublé. 

Les socialistes accusent les capitalistes de s'étie 
emparés de la petite propriété, notamment dans la 
culture de la vigne, de la betterave Bl dans les domaines 
de chasse. La réalité ne repond pas au ioinau. La culture 
de la vigne le morcelle de plus eu plus. 

Ka ce qui concerne la betterave, lacoliceutraiiou de la 
culture n empêche |nis le uiorcellemeut de la propriété. 
Enfin, les domaines de chasse tendeut à diminuer. Il est 
certain que lâchasse adonné lieu à des abat, mais il 
ist facile de les supprimer. 

Les socialistes fondent leur doctrine sur certaines no
tions incomplètes de l'ancienne économie politique: ils 
adoptent une statistique erronée. La vent- i si que la 
terre tombe, de pins eu j'iu-. entra les mains du ceux 
qui la travaillent et cela est f-.ul heureux, car la divi
sion *• la terre augmente la fécondité (Mouvements 
divers). La richesse d'un pays résulte de l'équi 
la petite, la moyenne et la grande i, dit-
on, la petite propriéti e-t hypothéquée. L'hypothèque 
n'es: un mal social .pie loi- |U e le i v le C 
:i-; a ce p ent de vti', du reste, noirs nlnai n est I 
n. •nleiiic qu'ailleurs. 

u . u l e e - l , maintenant, la cmdiuou des Iravailieu -
du .-o! H: il propriétaires t Le machinisme a aug.iienl la 
poductinii, et, par suite, a uécessit. une augin ulatn u 

e.iv re : s luniatious è l'exl 
Messieurs, j'ai la, notamment, l'opinion d • s\ ni -c 

d'AHii. qui e. I conforme i ce senil utu . Il r- s au ceu-
ire à i'.iri . s--' ce M . Jaur • i N m, n' il i i 
qui manque 

Kn g-'ii rai, saul quelques rares exceptions, c Ile rare 
faction d > '.a niaïu-d'o'uvre :; p nr c nséqu :.'•'. un 
hausse d< - salaires 

Jaurès a représenté la paysan co.nme un esclave devant la commission d'enquête, refuse de rien dire ; il ' comme il le connaît mal 
déclare qu'on veut l'interroger connue ancien magistrat, i Quant à la situation du métayer, dont ou BOUS a fall 
et qu'il ne repondra pas; malgré les instances do M. i uu si lamentable tableau, elle va sans cosse eu s'aoi .>• 
Vallé, il tient parole et se relire. I liorant. Oui, il y a parfois des spéculations regrettable». 

Après une discussion sur l'altitudo de M. oaesnay de honteuses, qui se produisent sur les sucres ou sur 'es 
Ueaurepaire, M. Vivian! dépose une motion ainsi conçue : blés. (Appiaudisrenienls ironiques à l'extrême gauche) 

« La Commission, regrettant que M. Omsniy de P'MU- nui, il y a de? pintes qui échappent trop souvi ni * Is 
repaire tû i invoqué lo secret professionnel pour refuser • ui et qu'il faudra!! frapper. (Vifs applaudissements an 
de s'expliquer sur des faits personnels que le pays d ut centre et sur quelques bancs à l'extrême gauche). 
connaître et que la Conmission recherchera eu dépit : H. MII.I.KRANH. — D faut être avec nous ou contre nous! 
des rélicences et des refus, sursoie jusqu'au dépouille- i (Très bien sur les bancs socialistes). BsBMHH 
nient des dossiers à c inclure sur les responsabilités gêné- H. I'KSCUANI:I.. — n est Inadmissible que des "gita-
rales qui peuvent Incomber à la magistrature et sur le . teurs puissent promener le spectacle de malversations 
cis particulier de M. de heaurepaire. » impunies i travers la démocratie démoralisée. (Vifs np 

Cette motion est adoptée par âo voix contre 8 sur în plandissemenls an centre.) 
votants. i Kn même temps qu'on punira les agioteurs, il faudra 

La commission adopte en outre une proposition de M. I encourager les associations de producteurs, i l'r.s bien au 
de Kamel relative à la communication des rapports faits ' centre.) 
au Carde des Seaux sur le Panama par M. Q. de Ileaure ' Messieurs, la Chambre a eu samedi une déception : elle 
paire. , attendait une solution et elle a eu une prophétie un 

Avant do so séparer la commission décide de prendre nous dit bien que l'organisation socialiste produira un 
des renseignements sur l'autbenticiié de la lettre signée surcroît de justice, mais ou no nous fournit aucun dé-
Cornélius llerz qui lui a été adressée. lail précis. Avec le système de M. Jaurès, la collectivité 

Kile statuera ensuite sur la demande d'audition de .deviendra propriétaire avec un droit souverain. On veut 
M. Scott. lessusciler la tyrannie du droil féodal d de l'absolutisme 

La commission ne siégera pas lundi. : royal, au prolil d'un gouvernement de demain. 
La délégation désigiée par elle se rendra dans l'aprcs-. c'est cela qu'on appelle la République économique, 

midi de lundi à la Coucieigerie, pour procéder à l'uilei- comme si la Itépublique ue devait pas être l'affrancliis-
rogatoire d'Artou. sèment lé plus large de la volonté et de la confiance 

humaine. (Doub'e salve d'applaudissements an centre.i 
Jamais la propriété individuelle n'a été plus energj-

quemint revendiquée que par la Révolution, . n met
tant en vente les biens des Hospices et des collèges la 
Révolution française a pus de la propriété collective 
pour en faire de la propriété individuelle. Et il est taux 
de dire que les paysans n'ont pas ptroHlé OU la vente 
des bien, nationaux. . . , , , , - - , , . 

Votre ancêtre, à vous socialiste», c est Rsboeuf! vous 
criez : * La terre à qui la cdtlive! » Mais, dans votre or
ganisation, on ne rencontre que l'arbitraire, la spolia
tion, la violence et la haine. (Vifs applaudissements au 
centre et à droite.) • 

Avec votre svs'.èiiiè, le salariat deviendrait question de 
chiffres; vous s'erez impuissants à satisfaire les convoi
tises que vous aurez suscitées. 

Songez-vous à l'explosion de colère qui surgira alors . 
! 1res bien au centre ) 

Vous créez des primes à la fainéantise ! Et qui dirigera 
vos associations agricoles • m chef élu ' Sîra-ce lo plus 
capable .' 

M. JALUI.S -- Kst-ce pour le président de la Itépublique 
que vous dites cela .' applaudissements à t'exlieme 
gauche. Humeurs au centre]. 

M. DËSUIANKI..— Le travail colicclil — mille expérien
ces le prouvent — n'a que bien rarement donne de bons 
résultais. En travaillant pour tout le monde, on ne croit 
pas travailler pour soi.iluelle est la tactique du socia
lisme .' Au Congrès de Marseille il dit : « Nous ue tou
cherons pas à la petite propriété. » 

M. CHAI VIN (avec fureurj. — Vour travestissez nos 
idées î 

M. DiisuiANKi.. - Voilà doue devenue sacrée cette p'.tite 
propriété qu'on jugeait autrefois un obstacle à la réaliba-
liou de l'idée socialiste. . . 

La lactique agraire, exposée à Marseille, a ete jugée 
sévèrement par plusieurs socialistes allemands qui n hé
sitaient pas à déclarer que les propagateurs dé celte tac
tique sont des chirlatans, des danseurs de corde et des 
dresseurs de pièges à paysans. (Itires et longs applau
dissements à droite et au centre). 

Sur quelques bancs au centra on crie : L'afii mage . 
l'affichage !. 

M. DKSI IIANEI.. — Voilà la tactique : on a deux pavil
lons qu'on arbore suivant les parages. A cette politique 
s iciuiiste, il fauto[iposer une autre politique (ah '. an ! 
à l'extrême gauche) qui guérisse les maux faits par 
l'utopie. Oui, il faut esjiérer uu ordre uouveau e». une 
cité plus juste (applaudissements ironiques à l'extrême, 
gauche); mais cette cité ne doit pas être construite daus 
la nue. 

I.e Parlement doit faire aboutir tous le= projets utiles 
qui attendent depuis si longtemps. 11 doit alléger les 
Irais qui empêchent la transmission Je 11 terre et qui 
contribuent a maiuleuir l'usure. (Applaudissements sur 
la plupart des bancs). Et puis les principes d'association 
doivent être de plus eu plus appliqués, les syndicats 
agricoles multipliés. La mutualité doit être étendue. 

Le socialisme attend tout de l'Etat. L'association libre 
accomplit des merveilles, transforma et élève les hom
mes. L'association libre, c'est l'union pour la vie. fViti 
applaudissements au centre.) 

LTiypotb.s. - née par la réalité des résul
tats "obtenus grâce à l'association. L'association libre 
tuera l'association forcée et deviendra le contre-poison 
du socialisme. Le paysan de France sauvera d'un maté-

barbare l'àme idéaliste delà France. ;l)juble 
. appiaudissi ments au centre et sur plusieurs bancs 

à droile et ù gau 
M. De :bau l es! fé cité i ir es collègues, 

L AFFICHAGE ORDONNÉ 
Cris: L'affichigs.' l'ailichage ! 
A mains levées, l'affichage es', ord mué. 

INTERPELLATIONS 
M. Herleaux demande a interpeller sur la situ 

des employés et ou vriars des abemlas de (a»«l >m r 
servâtiou des lois et circulaires. 

M. Thierry Cases .i inande à interpeller le minisl 
l'intérieur sur l'alUlade du préfet du Cers »is-»-vi 
munie.pâlit- s d ommunes mondées. 

Ce* éeux interpellations sont mises à la sait*sV 
les qui figurent a l'ordre du iour. 

sauce lundi. La séance est levée ao |IMI:I .. 

NOUVELLES OU JOUB 
Les a p p e l s e n lstls. 

Paris, tO juillet. - La convocation des réservas 
a peina de commencer pour l'année courante et i'ui tu 
préoccupe déjà des appels en 1898. D'après Us prévit 
seront astreints, in 1898, a une période d'instructio . 
réservistes des classes IS87 et !':J1 affectés aux régiments 
de l'armée active et les territoriaux appartenant aux 
classes de 1882 et 188:). 

tfectift appelés sous les drapeaux pour vingt-huit 
ni tre séjours, f irmeroul un total de Ï4.870 officier* ou 
assimilés et i85.6l3 sous Officiers, caporaux et soldats. 
Le r e t o u r en I r a n c e du p r i n c e II. d ' O r l é a n s 

Djib uti, 10 juillet. - Le prince Henri d'Orléans l'em
barquera le 'e>8 juillet jour rentrer en irance. 

S n voyagi a : . ipi dément réussi. 
l e s u c c e s s e u r du d u c l i 'Aumale 

à I"Académie dcw I t c a u v - t r l s 
Pans, IU juillet. — Le prince d'Arenberg, député du 

Cher, a été élu aujourd'hui membre de l'Académie des 
M uux-Arls eu remplacement de Mgr le duc d'Aumale, par . 

l u e bat t re de Mgr l'éVvéajaaj d 'Annecy 
Annecy, lo juillet, — Mgr l'evéque d'Annecy vont 

d'adresser nue lettre i M. le ministre de la justice et des 
cultes, qui, ii le sot. vient d'introduit 
d'Etal, uu appel comme d'abus c otre une ie.tr. 
par Mgr l'evéque de Nevers. le IS de ce mois, a l'un -le 
MM. les cures de s ni di 

Mgr l'evéque d'Annecy déclara adhérer sans t 
on, idées contenues dans | a lettre do l'évêqs 
Kevers. 

L e s s o c i a l i s t e s d e \ a r o o u n c 
Narbonue, 10 juillet. M. le juge d'instrudiei de 

Nirbonue vient d'ouvrir une enquêta relative a certain! 
faits de i.i gestion financière des socialistes. 

Dans l'après-midi dlii r, >!. le commissaire oaattal, 
nanti d'une commission rogatoire, aeflaclaé, cbezSl.daj 
Chamboo, receveur municipal, la saisie d'un certain 
nombre de pièces. 

Cette i;ouvel,e produit eu ville uue profonde éaso* 
le. n. 

l ' c l i i i l a l i o i i s à .11. l u i r e ! 
i.i.z, lo juillet. - M. lurrel * reçu aujourd'hui a 

l légrauime suivant : 
• Président du Conseil, à M. Terrei, mimi 

vat.x public-. 
• Le conseil des ministres aae prie .-.Ira 

ses félicitai s pour votre courage i 
v miment infatigable au milieu des malheureuses : 
..: i,s que roua v. m / .ie v isiter. 

Iles i s rê lons de p lus d un Lilogi-aii iui-
Lj in, 10 jui 

jrèle du vendredi soir, S juillet, plusieurs . 
j • n Dr sse, commune épr luvée entre tout 

.iii'-ysine. on! porté à la Mairie d .• Cette co nui une 
sert gréions q« 

int* et qui, réunis, ont louue 11 po 
kit. grammes. 

i-. b.- • à la suite d 
'al un et dépos : n \ ar le- -.; u „ 
: ni is m .yen de 17! i gr mimes par g on, 

L vi ! e:-'!- '• . ,-! n] • r..:; ; i -a village bon I 
ie uns ik- boulets de canou. On peut voir des trains év
iers de tuiles, d'ardoises et d* vitres arrivai 

D • i eut à Villefranche-sur-Saoae, il . 
naux a ii liurcileni ml .t-ut.; -, 

Le c r i m e de Lyou 
l.von. lo juillet. — L'identité de l'aaaaatia de l'b ei •-

ger de la ra« de l'Holel-de-Ville vient enfin d'être et.-. 
prétendu Lamy, en apprenant qu'où venait de 

retr -u\• r un jeun.- homme, Léon I ' . . . , dont n avait r.m' 
la connaissance a Paris et avec qui il avait paaaéptu. 
sieurs journées à Lyou. s'eut deeit? à parler et a ' . i ' , 
donnant pour la première fois des Iraces de vive e • 

. \ ..ci la vérité, que j'ai cachée jusqu'ici, jour de* 
raisons que vous comprendrez. J.'.-uis un m sorable l'ai 
tue, mais j'aime ma famille ; ceux :a sont Innocents et 
j'ai caché mon nom pour leur éviter mi atiL-'.I-Î. C'I -
grin. 

» Si je nie décide i parler, c'est que l'on (lit mon 
- erilable nom. in m'appelle Emile Esstmgcr, né eu IsT-i 
a l.ii e, on mes parents habitent encore ave i , f - 's 
et III 's s,,.;its. i) 

h a ajoute on il avait trouvé, dansa? InV.al ft j . . r s 
des papiers su nom de I «is I miy, né de U mi • • 
muée que lui i Asnières et qu'.; les avait conservés 
pensant pouvoir .s'en servir un j .ur. Il a ousuite indtuuî 
qu il avait dépose sa malle et sa vaiise dan, un., cham
bre garnie qu'il avait louée a I. Cuillotière. rue Kibe-
lui-, 13, sons le n ,m de Descamps. 

Le juge d uisti tiction a fait demander a Lie- de* ren-
se'gnetnent! sur Ksstiuger. 
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